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Jusqu’au début des années 1980, la Cinémathèque suisse (CS) était la seule institution
chargée de la conservation et de la mise en valeur du film en Suisse. Née en 1943 à
Bâle d’une initiative privée, l’association fondée à Lausanne 5 ans plus tard fut
transformée en fondation en 1981 (La Confédération figure parmi les membres
fondateurs).

Sur le plan financier, la CS est subventionnée à hauteur de 50% par la Confédération et 20%
par le canton de Vaud et la ville de Lausanne; les 30% restants sont autofinancés par les
projections de films, la vente d’images et la mise à disposition de copies.

La Cinémathèque suisse a d’emblée été conçue comme un musée du cinéma, dont les buts
étaient et demeurent la constitution d’une collection internationale de copies de films, de
photographies et d’affiches, de publications, de dossiers de presse, d’archives et d’appareils.

Les vagues de destruction dues successivement à la pratique de l’exploitation ambulante, à
l’arrivée du film sonore et au remplacement de la pellicule nitrate, avaient révélé l’urgente
nécessité de créer des abris pour des œuvres menacées, entraînant la création, dès les
années 1930, des premières cinémathèques: Stockholm en 1933, Berlin en 1934, Londres et
New York en 1935. 

S’y ajoutait la volonté de soutenir et même de susciter la création cinématographique, et de
montrer et d’expliquer les films comme de nombreux ciné-clubs l’ont fait selon un mode de
diffusion qui a connu son apogée dans les années 1960.
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Avant de détailler le cadre légal dans lequel s’inscrit l’activité de la Cinémathèque, quelques
mots sur le contexte helvétique plus récent, soit le dernier quart du XXème siècle. Depuis
1983 plusieurs centres d’archives ont été créés, qui conservent des films et d’autres supports
audiovisuels; il s’agit principalement de services cantonaux spécialisés, dépendant parfois de
bibliothèques, et dont le mandat consiste à collecter de la documentation sur la région ou une
subdivision administrativeMédiathèque Valais, Département audiovisuel cantonal, La Chaux-de-Fonds

ou Archives filmiques de la Ville de Lausanne; plus récemment à Berne, l’association Lichtspiel..

Durant cette période, la collaboration entre la Cinémathèque et les diverses institutions
régionales est restée sporadique, basée sur des initiatives individuelles et des rapports de bon
voisinage qui ne constituent pas encore un véritable réseau. La création de l’association
Memoriav en 1995 a constitué donc une étape importante dans la coordination de la politique
de l’archivage audiovisuel en Suisse.

La Confédération, le cinéma et la Cinémathèque

En 1962 est publiée la Loi fédérale sur le cinéma, seul domaine culturel inscrit dans la
Constitution fédérale depuis 1958; ce texte pose les bases légales du soutien accordé depuis
lors non seulement à la création mais aussi à l’archivage. Une première subvention est ainsi
versée à la Cinémathèque. Le documentaire d’abord, la fiction ensuite, seront dorénavant
soutenus financièrement par la Confédération.

Le statut de la Cinémathèque n’est pas modifié: il s’agit toujours d’un organisme privé. Mais
son utilité est mieux reconnue par les pouvoirs publics. Au fil du temps, la politique officielle de
conservation du cinéma en Suisse se précise.

A partir de 1973, une copie de tout film primé par le Département fédéral de l’Intérieur, section
cinéma, doit être déposée à la Cinémathèque, constituant ainsi une esquisse de dépôt légal.
Les nouveaux régimes d’encouragement mis sur pied en 2003 concernent le dépôt de tout
film co-produit par la Confédération. A titre d’exemple, 72 films de long et de court métrage
sont concernés pour 2003, productions télévisées incluses; 64 titres produits 2004 et 66 en
2005.

L’ordonnance sur l’encouragement au cinéma de décembre 2002 se préoccupe de la création,
de l’offre (diffusion), de l’archivage et de la restauration des films, sans pouvoir augmenter
suffisamment les moyens financiers nécessaires pour assumer l’ensemble de ces missions.



Un «deuxième cercle» de textes législatifs fournitEn tenant compte du fait qu’un certain nombre de
lois sont en révision, dont la Loi sur l’encouragement de la culture, la Loi sur la Radio et la Télévision ou la

Loi sur le droit d’auteur.des points d’ancrage à l’activité de la fondation de la Cinémathèque, en
particulier la loi sur la Bibliothèque nationale (et son ordonnance d’application) qui traite
logiquement de la conservation des Helvetica, tous supports confondus; ce texte relie la tâche
de collecte de l’information suisse dévolue à la BN à la mission de la Cinémathèque,
institution spécialisée à laquelle est déléguée la conservation du film. Mais il subsiste une
différence fondamentale dans la nature du patrimoine qui est pris en compte par ces deux
institutions; nous y reviendrons.

Les collections de la Cinémathèque

Les collections (films, iconographies et documents écrits) sont constituées à 95% par des
dépôts et des dons; des échanges sont pratiqués régulièrement avec d’autres collections.

Les achats, tous types de documents confondus, portent essentiellement sur les Helvetica Au
sens de film réalisé, produit, joué, etc. et/ou dont le sujet est suisse. Scénarios, dossiers de production,

matériel publicitaire sont également collectés., le seul domaine dans lequel nous visons
l’exhaustivité, ainsi que sur des films destinés à illustrer les jalons les plus importants de
l’histoire du cinéma. Ces achats sont financés par des fonds privés (Association des Amis de
la Cinémathèque suisse, recherche de mécénat).

Les dépôts volontaires constituent donc le mode d’acquisition principal de la Cinémathèque.
Tous les films distribués en Suisse aboutissent au Centre d’archivage de Penthaz après leur
exploitation en salle. Ils peuvent y être projetés en échange de leur conservation mais ne sont
remis en circulation qu’à la demande et avec l’autorisation des distributeurs.

D’autres copies nous sont remises par les cinéastes et les producteurs eux-mêmes, par des
institutions et des services administratifs, des entreprises ou des organisations internationales,
sans oublier les cinéastes amateurs et les collectionneurs.

Le matériel de tirage, qui comprend en particulier les négatifs image et son, est généralement
déposé par les laboratoires plusieurs années après la sortie du film. Ce matériel correspond à
la production suisse, les négatifs des films étrangers étant conservés dans leur pays d’origine.

En présence de copies multiples, la Cinémathèque sélectionne les meilleurs éléments en
tenant compte du plurilinguisme helvétique, tant au niveau des sous-titres de la version
originale que des versions doublées.



Pour les non-initiés, il est intéressant de relever que les habitudes varient d’une région
linguistique à l’autre: les Tessinois préfèrent voir les films étrangers en version doublée. Des
démarches comme celle du club de cinéma pour enfants La Lanterne magique demandent
aussi de disposer de copies doublées car la lecture des sous-titres n’est pas à la portée des
jeunes spectateurs.

Avec l’autorisation du déposant, les copies supplémentaires en bon état peuvent être
proposées, s’il s’agit de production documentaire ou amateur suisse, à des centres de
compétences régionaux.

Encore balbutiante, cette politique de répartition de copies de projection sur le territoire
national devrait élargir les possibilités de consultation pour le grand public. Dans certains cas,
cela permet de susciter ou de renforcer l’intérêt du citoyen pour la mémoire audio-visuelle de
notre pays. Nous croyons aux effets positifs d’une «politique de proximité», qui ne
remplacerait pas les missions fédérales mais tirerait le meilleur parti des compétences
disponibles dans les cantons.

Helvetica et cinéma

La collection de films comprend donc environ un quart d’Helvetica. Ce patrimoine constitue,
nous l’avons dit, une priorité dans la collecte comme dans la conservation et la restauration.
Pour la Cinémathèque, musée du cinéma, ce terme est compris dans le sens d’information, de
document, de source historique mais il recouvre aussi et avant tout l’ensemble de la création
cinématographique.

Les fonds accordés par la Confédération via l’association Memoriav, dont la Cinémathèque
est membre fondateur, sont entièrement consacrés à la sauvegarde des Helvetica. Dans
certains cas, cette catégorie est prise dans son acceptation plus large, c’est-à-dire un film
appartenant au patrimoine cinématographique mondial mais conservé uniquement en Suisse.

Plusieurs raisons à cela: il peut s’agir d’une copie unique, d’une œuvre mal préservée à
l’étranger ou inaccessible. Les films des premiers temps du cinéma sont tellement rares que
chaque exemplaire doit être considéré comme digne d’être sauvé. D’autre part, les conditions
économiques qui règnent dans certains pays ne permettent pas d’assurer la pérennité de la
pellicule. Enfin, les acquisitions de copies, même dans un but non commercial, deviennent de
plus en plus difficiles pour des questions de droits.



Comme tout musée, la Cinémathèque suisse est le dépositaire d’objets matériels qui
représentent un pan de la culture, audiovisuelle en l’occurrence. Il n’est pas indifférent que les
spectateurs d’un pays aient eu accès, au long des années et selon les hasards de la
distribution, à tel ou tel film. Fictions, actualités, documentaires, publicités et films de
commande modèlent leur imaginaire et un musée du cinéma est là aussi pour préserver cette
part immatérielle de notre culture.

Le directeur de la Cinémathèque suisse, Hervé Dumont, exprime ainsi la politique de
l’institution qu’il dirige depuis 1996:

«L’activité de la CS, comme celle de toute cinémathèque dans le cadre de la FIAF, s’organise
selon deux axes complémentaires et indissociables: d’une part la conservation/  préservation
(activité surtout muséale) et, d’autre part, la programmation/diffusion (activité dynamique à
large rayonnement culturel).

Le premier axe considère le produit filmique en priorité sous son aspect de document
patrimonial, d’importance historique ou sociologique. Le deuxième traite ce même film comme
une œuvre représentative, à des niveaux divers, d’un septième art en évolution permanente,
d’une expression artistique, mais aussi d’un langage audiovisuel qui s’avère l’un des apports
majeurs des XXe et XXIe siècles.

En raison de sa situation géographique centrale, la Suisse a eu la chance exceptionnelle de
bénéficier dès les débuts du cinéma sonore, vers 1930, de versions originales sous-titrées
français et allemand, alors que le reste de l’Europe diffusait et diffuse toujours en majorité des
films synchronisés dans la langue du pays. Ce corpus de versions originales (95% des
collections) constitue un trésor unique au monde et explique les très nombreuses sollicitations
de l’étranger (festivals de Berlin, Cannes, Venise, etc.) auxquelles la Cinémathèque suisse
doit répondre. En outre, ses collections abritent des œuvres des années 20/30 qui ont
longtemps été considérées comme perdues dans leur pays d’origine et qui font depuis une
décennie l’objet de restaurations diverses, financées par les archives étrangères (la France
avec plus de 200 films, l’Italie, l’Allemagne, l’Autriche, l’ex-Yougoslavie, le Japon, etc.).
L’institution est devenue ainsi garante de la survie des images à un niveau véritablement
international.

La conservation et la programmation sont indissociables en raison de la nature unique de
l’institution, puisque celle-ci est la seule cinémathèque du pays. Son rôle de diffuseur (à
l’échelle nationale) de culture cinématographique est sa première raison d’être, celle pour
laquelle elle a été créée. Elle est également l’unique source d’approvisionnement régulier et
l’intermédiaire autorisé avec d’autres archives étrangères, pour les ciné-clubs et les festivals
suisses, en particulier Locarno [...].



Enfin, la conservation et la programmation sont indissociables aussi pour des raisons
simplement matérielles [...]: 80% de la programmation interne se fait à partir des collections
propres de la CS (l’approvisionnement massif hors-frontières est une impossibilité
économique). De surcroît, 95% de l’autofinancement auquel est astreinte la Cinémathèque
provient des entrées en salle et des mises à disposition de films majoritairement non-suisses,
en Suisse comme à l’étranger (où Pro Helvetia assume la diffusion des films nationaux, tous
entreposés à la CS).

Pour ces diverses raisons, il est impératif de ne pas faire, au niveau de la constitution des
collections, de distinction entre cinématographie mondiale et Helvetica. Ensemble, ils forment
un patrimoine national exceptionnel et envié par nos voisins, de sorte que la collection globale
représente à juste titre non seulement le «cinéma suisse», mais le «cinéma en Suisse». Une
distinction s’opère en revanche dès qu’il est question de choix prioritaires à effectuer en
matière de sauvegarde, de sélection quantitative, de conditions de conservation (abri culturel)
et de travaux de restauration.»

La politique de la mémoire en Suisse, ou Mémopolitique

Le débat qui s’est engagé depuis 2004 avec la démarche initiée par Jean-Frédéric Jauslin,
alors directeur de la Bibliothèque nationale, nous oblige à réfléchir aux critères actuels de la
conservation du patrimoine audiovisuel suisse, et en Suisse.

Qu’est-ce qui est «digne d’être mémorisé», nous demandait en 2004 l’enquêtrice de l’IDHEAP
Institut des hautes études en administration publique, Lausanne.. Autrement dit, qu’est-ce qui est
digne d’être conservé dans les meilleures conditions possibles, et de rester accessible, pour
les générations futures? Le champ d’investigation étant le patrimoine documentaire en tant
que constituant de la mémoire nationale, il s’agissait aussi de déterminer si les collections de
la Cinémathèque suisse (et d’autres institutions témoins) correspondaient à la définition de
base.

Il est intéressant de constater, à la lecture des résultats, que deux grandes familles
d’institutions se côtoient dans notre pays, celles dont le mandat est lié plus ou moins
rigoureusement à la notion de patrimoine documentaireHelvetica définis comme des supports

d’information.– le modèle étant la Bibliothèque nationale – et celles qui se préoccupent
également de la sauvegarde et de la transmission d’un art – telle la Cinémathèque suisse. A
notre avis, les deux missions ne s’excluent pas et il s’agirait d’éviter de les mettre en
concurrence. Le défi actuel réside justement dans l’articulation des deux aspects en une
politique patrimoniale efficace, évitant les doublons sans appauvrir le paysage culturel suisse.
Dans le domaine du cinéma, l’OFC est chargé du soutien à la création, à la diffusion et à
l’archivage: la Cinémathèque suisse est l’un des outils de cette politique.



Chercheurs, journalistes, étudiants, grand public mais aussi certains cinéastes et producteurs
– Markus Imhoof, Clemens Klopfenstein, Beat Kuert – qui se préoccupent d’assurer la
préservation à long terme de leurs films, prennent le chemin de Lausanne ou de Zurich, où la
Cinémathèque exploite un centre de documentation. Lorsque Jacqueline Veuve et sa
monteuse Edwige Ochsenbein viennent rouvrir les boîtes pour insérer d’anciennes images
dans un film en cours; lorsque Francis Reusser prépare l’édition en DVD des films tirés de
l’œuvre de Charles-Ferdinand Ramuz; lorsque Jean-François Amiguet s’assure que toute sa
production est rassemblée au même endroit pour pouvoir préparer une tournée... nous
pourrions multiplier les exemples de ces croisements fructueux entre l’archive et la création, la
mémoire et les nouveaux médias.

Un lieu d’archive joue alors pleinement son rôle de passeur. Source de culture
cinématographique (de «cinéphilie») et d’images d’archives; lieu de diffusion, dans ses
propres salles et dans de nombreux festivals en Suisse et à l’étranger; lieu de conservation
qui permet à chacun de remonter le temps, de revenir sur ses pas; lieu de formation qui
accueille régulièrement des stagiaires issus des HES et des Universités de Suisse et de
l’étranger.
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